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Séance ordinaire du VENDREDI 25 MARS 2011 
 
 
 
 
L’an deux mille onze, le vendredi vingt-cinq mars à dix-huit heures, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune LORMONT, convoqué par Monsieur le Maire, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean TOUZEAU. 
 
Présent(e)s : 
Jean TOUZEAU, Josette BELLOQ, Marc GALET, Marielle DESCOUBES SIBRAC, 
Claude SENENT, Catherine VEYSSY, Bernard RIVAILLÉ, Pierrette DUPART, 
Philippe QUERTINMONT, Henriette DUFOURG CAMOUS, Paulette FOURCADE, 
Jean-Claude FEUGAS, Michèle FAORO, Mireille KERBAOL, André MAGNIER, 
Claude DAMBRINE, Izzet KOC, Amina N’DIAYE, Marc BOUCAUD, Jeannick 
MORA, Tayeb BARAS, Maria RAMIREZ, Manuel NAVALES, Stéphane PERES DIT 
PEREY, Cyrille PEYPOUDAT, Aziz S’KALLI BOUAZIZA, Xavier DARRIGO, 
Monique BLÜGE, Marie-Françoise OLIVIERI, Mónica CASANOVA. 
 
Absent(e)s excusé(e)s ayant donné procuration : 
Gilles BESSON, Brétislav PAVLATA, Stéphanie GEORGES, Sandra DELORD. 
 
Absent : 
Arnaud RICHARD. 
 
 
Conseillers en exercice : 35 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 34 
 
 

 

N° 11/003 – A2 
 

POLITIQUE DE LA VILLE : 
PLANS FINANCEMENT A.N.R.U. : 

AVENUE DE PARIS 
 

 
Mademoiselle Mónica CASANOVA  est désignée en qualité de Secrétaire de séance. 
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Josette BELLOQ fait part à ses Collègues qu’en raison d’une demande de financement 
FEDER à réajuster, il est présenté au Conseil Municipal un plan de financement définitif 
incluant les dépenses aujourd’hui précisément connues de la partie Mail de l’avenue de 
Paris : 
 

DEPENSES € RECETTES € 

Maîtrise d’oeuvre 68.010,00 A.N.R.U. 44 % 509.790,00
Travaux 1.094.759,00 Conseil Régional 20 % 238.750,00
 FEDER 26 % 297.952,00
  Ville  10 % 116.277,00
TOTAL H.T. 1.162.769,00    1.162.769,00
TVA 19,6 % 227.902,72  
TOTAL TTC 1.390.671,72    

 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
 
 de valider ce plan de financement définitif, 
 
 d’autoriser Monsieur le Maire : 

 à engager les démarches auprès des partenaires financeurs, 
 à signer les documents découlant de ces démarches. 

 
Avis favorable de la Commission Politique de la Ville et Citoyenneté du 3 Février 2011. 
 
Accord unanime du Conseil Municipal. 
 
 
 
 
FAIT A LORMONT, le 28 Mars 2011 
pour extrait certifié conforme, 
 
Le Maire, 
Jean TOUZEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire : 
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
 informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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